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Il Bulletin technique [de lai Suisse romande I
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Le Pont Ch. Bessières, à Lausanne

(Saile M

Construction métallique.
Les calculs exposés plus loin ainsi que les figures

intercalées dans le texle indiquent toutes les dimensions des

organes dé la construction, ce qui nous dispensera de donner

une description détaillée de celle-ci. Nous nous bornerons

à insister sur le fait que les dispositions adoptées
paraissent avoir conduit au maximum d'économie. Le poids
du métal, non compris le garde-corps et les passerelles, esl
d'environ 400 kilogrammes par mètre carré, ce qui est

peu pour une travée de 80 m. classée, au point de vue des

surcharges, dans la première catégorie prévue par l'ordonnance

fédérale du 19 août 1892.

Cette économie résulte essentiellenjent de ce que,
comme nous le disions plus haut, les membrures
supérieures des arcs tiennent lieu de longerons. On peut critiquer

dans cette disposition l'impossibilité, sans démolir la
chaussée, de reviser la rivure de ces membrures, recouvertes

de béton. Hâtons-nous de dire qu'ayant à faire là à

du béton armé adhérant bien aux fers du pont grâce aux
têtes de rivets, il est peu probable que des fissures se

produisent jamais dans ce béton, au droit des membrures et

que, par suite, l'entretien de ces dernières sera mininie,
voire même nuL La question reste cependant ouverte, les

années seules démontreront si l'observation soulevée ici
avait quelque valeur.

Il est intéressant de comparer le poids de 400

kilogrammes par mètre carré, indiqué ci-dessus, avec celui de

600 kilogrammes par mètre carré qu'on obtient, après mise

au point, pour les deux ponts à cantilevers présentés en 1898

(fig. 1 et 2). A la décharge de ces derniers, il faut dire
cependant que, si la construction métallique eût été plus
lourde, le coût des fondations et maçonneries eût, par contre,

été notablement inférieur à celui des mêmes éléments
du pont en arc.

On remarquera la constitution de la membrure
inférieure de l'arc, ainsi que celle des montants, tous organes
comprimés ayant une section bien en rapport avec le genre
d'effort qui les sollicite. La hauteur de la dite membrure

* Voir N° du 25 avril 1911, page 85.

augmente du nœud 12 à la retombée (nœud 0) où elle atteint
800 mm. (fig. 9). Elle se compose d'une âme de 15 mm.
d'épaisseur, en tronçons trapézoïdaux, bordée haut et bas de

cornières sur lesquelles viennent se fixer, en nombre conve—-

nable, des semelles de 600 mm. de largeur en bas, 220 mm.
en haut. Les joints d'âme sont ménagés au droit des montants

dans le voisinage desquels de larges( goussets
permettent la fixation des diagonales.

La poussée de chaque arc (453 t.) doit être transmise à

l'articulation et, de là, aux maçonneries, par l'intermédiaire
des appareils d'appui. Pour que cette transmission se fasse

de la membrure à la rotule dans des conditions conve- •

nables, l'âme a été raidie dans le voisinage de l'appui par
des tôles supplémentaires et par des diaphragmes
-normaux à celles-ci, ces diaphragmes répartissent bien la
poussée sur les 0,65 m. de largeur des plaques. En même

temps, et dans le but de ramener le centre de gravité de

la section de la membrure dans l'axe de la rotule, les
semelles inférieures ont été successivement supprimées, de

telle façon qu'au point de contact il n'y en ait plus qu'une.
Les figures 9 et 10 montrent nettement la disposition adoptée.

La membrure supérieure ou longeron a également une
section en rapport avec le rôle qu'elle est appelée à remplir

; travaillant en flexion, elle a la forme d'un double T
Les arcs sous trottoirs, moins chargés que les centraux, ont,
comme on le verra dans les calculs, des membrures plus
légères.

L'appareil d'appui de chaque arc comporte une plaque
en acier coulé fixée aux fers assemblés et s'appuyant, par
une surface cylindrique concave, contre une rotule en fer
forgé, de section rectangulo-cylindrique ; le diamètre de

la parlie convexe est légèrement inférieur à celui de la

plaque concave, pour assurer une meilleure répartition des
' pressions. Cette rotule s'appuie à son tour sur un bloc

rectangulaire en fer forgé, séparé de la plaque d'appui en

fonte transmettant la pression aux maçonneries par quatre
séries de coins inclinés à 5 %. Ces coins permettent le ré-
glnge de la position exacte de la rotule dans deux directions
perpendiculaires. Quatre boulons de 35 mm. de diamètre
fixent la pièce d'appui nervurée aux maçonneries. Une couche

de 15 mm. de ciment leut assure une répartition égale
de la pression, qui atteint 42 kilogrammes par centimètre
carré sur les sommiers en Kranit.
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